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COMMISSION GÉNÉRALE DES PÊCHES POUR LA 
MÉDITERRANÉE 

Trente-et-unième Session 

Rome, Italie, 9-12 janvier 2007 

DÉCLARATION UNIQUE DE LA COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE 
(CE) SUR L’EXERCICE DES COMPÉTENCES ET DU DROIT DE 

VOTE ENTRE LA COMMUNAUTÉ ET SES ÉTATS MEMBRES (EM) 

 

1. Ouverture de la Session 

2. Adoption de l’ordre du jour et organisation de la Session 
• Compétence: EM 
• Vote: EM 

3. Rapport sur les activités intersession 2006 
• Compétence: mixte 
• Vote: EM 

4. Première session du Comité d’application de la CGPM (COC) 
• Compétence: mixte 
• Vote: CE 

5. Rapports administratif et financier 
• Compétence: mixte 
• Vote: EM 

6. Amendements au Règlement intérieur et questions relatives au fonctionnement de la 
 Commission 

• Compétence: mixte 
• Vote: EM
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7. Aménagement des pêcheries méditerranéennes 
• Compétence: CE 
• Vote: CE 

8. Conclusion du Comité d’application (COC) 
• Compétence: mixte 
• Vote: CE 

9. Programme de travail pour la période intersession 2007 
• Compétence: mixte 
• Vote: EM 

10. Budget de la CGPM et contributions des Membres pour 2007 
• Compétence: mixte 
• Vote: CE 

11. Autres questions 
• Compétence: mixte 
• Vote: EM 

12. Date et lieu de la trente-deuxième Session 
• Compétence: EM 
• Vote: EM 

13.  Adoption du rapport  
• Compétence: EM 
• Vote: EM 

 

 

 

 


